
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT _________________________
LOIRE

CANTON Liberté  -  Égalité  -  Fraternité
RIVE DE GIER _________________________

COMMUNE

RIVE DE GIER DECISION  DU  MAIRE
____________________________________________________________________

DÉCISION N° DEC_2024_0052 
CONVENTION OCCUPATION DES LOCAUX AVEC LA MAISON

D'ASSISTANTE MATERNELLE LES P'TITS CHATONS
Le Maire de la Commune de Rive de Gier,
Vu l’article L.2122-22 du code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° DEL-2020-088 du Conseil Municipal en date du 23 septembre 2020, exécutoire portant
délégation au profit de Monsieur le Maire des pouvoirs découlant des dispositions sus-énoncées, 
Considérant l’intérêt formulé par L’Association Les P’tits Chatons, d’utiliser les locaux situé 8 rue du
1er Mai - 42800 Rive de Gier

DÉCIDE

ARTICLE 1
De  signer  une  convention  d’occupation  des  locaux,  avec  Mme  wagner,  en  sa  qualité  de  présidente  de
L’Association Les P’tits Chatons afin de louer le local municipal se situant au 8 rue du 1er mai à Rive
de Gier, Cette mise à disposition concerne une surface totale de 234,65 m² dont des espaces mis à disposition
à titre exclusif de ladite association :

• un SAS d'accueil de 2,14 m² (mis à disposition gratuitement),
• un local poussette de 10,48 m² (mis à disposition gratuitement),
• un vestiaire enfants de 15,32 m²,
• un bureau 6,01 m² (mis à disposition gratuitement),
• une cuisine de 12,92 m²,
• une salle de jeux de 95,45 m²,
• un espace propreté nourrisson de 10,90 m²,
• un espace propreté enfant de 7,82 m²,
• un couloir de 4,11 m²,
• une buanderie 3,32 m² (mis à disposition gratuitement) ,
• un wc de 3,15 m² (mis à disposition gratuitement),
• un vestiaire de 6,32 rn² (mis à disposition gratuitement),
• une salle de 13,81 m²,   
• un dortoir de 13,90 m²,
• un dortoir de 10,20 m²,
• un dortoir de 19,80 m².

Le local dispose aussi d'une terrasse de 56,45 m² (mis à disposition gratuitement):

ARTICLE 2
La  présente  mise  à  disposition  est  consentie  et  acceptée  pour  une  période  allant  du  01/09/2024  au
31/08/2027, avec faculté de résiliation annuelle à l’échéance, moyennant un préavis de trois mois. Elle ne
pourra en aucun cas être tacitement reconduite.

ARTICLE 3
Les charges (eau, électricité, chauffage, téléphone, ménage des locaux) seront à la charge du locataire. Le
loyer annuel, d'un montant initial de 11 000,00 € sera payable trimestriellement (2750,00 € par trimestre)
payable d'avance. En ce qui concerne les charges, elles seront réclamées d’avance, chaque trimestre dans le
cadre d'un forfait fixé à 430,00 €. Ces charges verront une revalorisation de 1,00 % par an. Le loyer sera
soumis à  révision au  1er  janvier  et  sera  augmenté  ou diminué de  plein droit  et  sans l’accomplissement



d’aucune formalité judiciaire ou extrajudiciaire, proportionnellement à la variation de l’indice du coût de la
construction publié par l'INSEE au dernier trimestre connu

ARTICLE 3 
La  présente  décision dont  il  sera  rendu compte  à  la  plus  prochaine  réunion du Conseil  Municipal,  sera
publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire.

ARTICLE 4
Le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

ARTICLE 5
Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le Tribunal Administratif de Lyon peut
être saisi par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à
courir à compter de la plus tardive des dates suivantes : - date de sa réception en préfecture de la Loire ; -
date de sa publicité.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité administrative, cette démarche
suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• à compter de la notification de la réponse de l'autorité administrative ;
• deux  mois  après  l'introduction  du  recours  gracieux  en  l'absence  de  réponse  de  l'autorité

administrative pendant ce délai.
Le Tribunal Administratif de Lyon peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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